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TXTY EETWEEN CANADA AND THE UNITED STATES 0F AMERICA RELA'
TO COOPERATIVE DEVELOPMENT 0F THE W1ATER RESURCES OF
COLUMBIA RIVER BASIN.

SigrLed at Washington 17 Janiuay 16

The Governments of Canada and the United States of 4me4çca
Recognizing~ ta hi epehafomny genraios lved togE

an~d c operatdc wit2 one nother inx many aset of thirationa enterp
for the greater wealth and happiness of their respective nations, anid

~.Recognizing that the Columbia Rive ain, asapr ftetrio
both countie, contains~ water resources that are capable of contributing gr(
to the economie growth and strength and to the~ geea wlae of the
nations, and

that wilmk h ags otiuint h cnme rgrso
çcountries and to the welfare of their peoffles of which thiose resourea



ANADA ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE RELATIF À LA MISE
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES DU BASSIN DU FLEUVE

Signé à Washington le 17 janvier 1961

&ents du Canada et des États-Unis d'Amérique;
que, depuis plusieurs générations, leurs habitants ont vécu
ýllaboré, en maints domaines, à la mise en œuvre de leurs
les, pour la prospérité et le plus grand bien de leurs pays

que le bassin du fleuve Columbia, qui fait partie du territoire
e État, renferme des ressources hydrauliques pouvant con-
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(f) "dam" means a structure to impound water, including facilities for
controlling the release of the impounded water;

(g) "entity" means an entity designated by either Canada or the United
States of America under Article XIV and includes its lawful successor;

(h) "International Joint Commission" means the Commission established
under Article VII of the Boundary Waters Treaty, 1909, or any body
designated by Canada and the United States of America to succeed to
the functions of the Commission under this Treaty;

(i) "maintenance curtailment" means an interruption or curtailment which
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f) <barrage> signifie un ouvrage destiné à retenir leau et à régulariser
le débit de l'eau retenue;

9) «organisme> signifie un organisme désigné soit par le Canada soit par
les États-Unis d'Amérique aux termes de l'Article XIV et comprend
tout corps constitué qui lui succède légitimement;

h) «Commission mixte internationale» signifie la Commission établie en
vertu de l'Article VII du Traité de 1909 sur les eaux limitrophes,
ou tout organisme désigné par les États-Unis d'Amérique et le Canada
pour succéder à la Commission et en remplir les fonctions aux termes

vaux a'entretier
It de charge mi
pour un mois pi
cours de ce mên

ns a'enquete et a·inspection;
nifie la proportion de la charge
à la charge horaire maximum in-

em-

cs aeits etiser les crues ou ce reguiariser.
Shydro-électrique;

t Traité et ses Annexes A et B;



Development by the UTnited States of Amerfca Respecting Power
1. he nitd tats o Amria h.l mananan pr the hydro-electric facilities included in the base sytmadany additional hydroeleetrfi

faiite cntrced on temi tmof t heÇlmi ie nte¼IniteÈ
Staesof meicaina annr hatmaesthe motefie useof the improve-

men insteamflo rsulingfrm oeraio oftheCaadian toae~ for hydro.
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ARTICLE M

uvrages hydro-électriques aux États-Unis d'Amérique
ats-Unis d'Amérique entretiendront et exploiteront les aménage-
électriques faisant partie du réseau de base, ainsi que tous autres
s hydro-électriques du cours principal du fleuve Columbia dans
les États-Unis d'Amérique, de la manière assurant la meilleure
:qihlp ti 1'nqmelinrntinn qnnnrtie ni débit du fleuve Dar l'emma-
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States of Ainerica for that purpose, operate within the limits of existing facilities
any storage in the Columbi~a River basin ini Canada as the entity requires tomeet flood control rieeds for the ýduration of the flood period for which the cail is

6. As soon as any Canadio
mence operation thereof i acc<
commence full operation of the

shall com-
event shall
e 11 (2) (b)

ýd to c



ftl (

contenir les inondations pendant la duree de

1964 N° 2

ité d'emma-
nisme aura

-rue dont il

inité accordée au Canada pour l'utilisation hydro-électrique des
que pour leur utilisation aux fins de la lutte contre l'inondation
aux articles V et VI.

nise en valeur des eaux, s'ajoutant à leur emmagasinement au
>urra être entreprise au Canada après la date de la ratification

à 'Article Il(Z)(D) et (c) dans les emiq ans ae la
reste de la capacité canadienne d'emmagasinement
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1 (1) (a), 4,500 dollars for each month beyon
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Si une partie quelconque de la capacité d'emmagasinement n'est pas
a utilisation-dans le délai fixé à l'Article IV, le montant fixé au para-
(1) du présent Article pour cette partie de la capacité sera diminué de

n suivante:
) dans le cadre de l'alinéa (1) (a), de 4,500 dollars par mois, passé le

délai,
) dans le cadre de l'alinéa (1) (b), de 192,100 dollars par mois, passé le

délai, et
) dans le cadre de l'alinéa (1) (c), de 40,800 dollars par mois, passé le

ouvr
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(b) average aminia1 iusabl hyreeti ng n equal amounts eaeJ
monh, o~r in accordance with a modification agreed >upon uder para
graph (4).

4. Modification of the obligation in paragraph (3) (b) may be agreed upoi
by the éntfties.

ARTILE VI

Disposal of, Entitlement tQ Downstreara Powier Beneqits
1. Witb the authorization of Canada and the United States of Amerie
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Le quantité annuelle moyenne d'énergie hydro-électrique utilisable,
t à tant par mois, soit selon une modification apportée d'un commun
ord aux termes du paragraphe (4).

Les organismes pourront d
te le paragraphe (3) (b).

commun accord modifier l'obligation que

ARTICLE VIII

Cession sur place des avantages énergétiques d'aval

Avec l'autorisation du Canada et celle des États-Unis, établies par
de notes, le Canada pourra céder sur place, aux États-Unis d'Amérique,

tie des avantages énergétiques d'aval auxquels il a droit. Un échange
s qui interviendra le plus tôt possible après la ratification énoncera de
d'autre les conditions et limites générales que devront respecter les

mes lorsqu'ils arrêteront les modalités des premières cessions.

iirrm États-

: barrages du cours principal du fleuve
une quantité d'eau capable de produire
nte énergie des avantages énergétiques
iniq non livrPp au Canand ux termes
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2. In considération of the standby transmission service, Canada shall pay t]
United States of America in Canadian funds the equivalent of 1.50 United Stat
dollars a year for each kilowatt of dependable hydroelectric capacity included
the downstream power benefits to which Canada is entitled.

3. When a mutually satisfactory electrical coordination arrangement
entered into between the entities and confirmed by exchange of notes betweE
Canada and the United States of America the obligation of Canada in par
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ur de ce service de transport de secours, le Canada versera aux
,mérique, en devises canadiennes, l'équivalent de 1.50 dollar des

année pour chaque kilowatt de capacité hydro-électrique sûre
de l'énergie obtenue en aval à laquelle le Canada aura droit.

rement contracté par le Canada aux termes du paragraphe (2)
sque les organismes d'exploitation auront conclu à leur commune

accord de coordination et que celui-ci aura été confirmé par
notes entre le Canada et les États-Unis d'Amérique.

ARTIcLE XI

Utilisation du débit normalisé
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8. If the United States of America exercises the option it shall commer
full operation of the storage within seven years of the date fixed in tconstruction schedule for commencement of construction.

9. If Canada considers that any portion of the land referred to in pargraph (4) is no longer needed for the purpose of this Article Canada and tUnited States of America, at the request of Canada, shall consider modificati,of the obligation of Canada in paragraph (4).

10. If the Treaty is terminated before the end of the useful life of tdam Canada shall for the remainder of the useful life of the dam continuemake available for the storage reservoir of the dam any portion of the laimade available under paragraph (4) that is not required by Canada for purposof diversion of the Kootenay River under Article XIII.

ARTICLE XIII

1. Excent as nrnvir
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. Les États-Unis d'Amérique exploiteront la retenue d'eau conformément
rrêtés d'approbation relatifs aux cotes de niveau du lac Kootenay, promul-
par la Commission mixte internationale en vertu du Traité de 1909 sur les

limitrophes.

. Toute obligation contractée par le Canada en vertu du présent Article
[ra fin, si les États-Unis d'Amérique, s'étant prévalus de leur privilège
on, ne commencent pas la construction du barrage selon le calendrier des

:nt la date fixée dans le calendrier des travaux p

contracté par le Canada en vertu du paragraphe (4).

Traité Drend fin avant la durée utile du barrage, le Canada devra,

xiii
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iai Articie to omec ru

IWaters of the Colubi River any water whkch, lin its
Id lowin he ootnayRiver aeross the C anad-Uited

'inrlnr-v n,'nuirlA f1Innf +h.n. ,
4
iirn'oný An,~ -+M + 4

Ame-i<
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S'il est établi que, les États-Unis d'Amérique ayant exercé ce droit,
n'ont pas commencé la construction du barrage dont il est fait mention
à l'Article XII, et en conformité de celui-ci, ou qu'ils ont violé l'engage-
ment de commencer l'exploitation intégrale de la retenue découlant de
cet Article,

irner vers les eaux d'amont du Columbia toutes les eaux qui naturelle-
>uleraient vers la Kootenay à travers la frontière du Canada et des
nis d'Amérique, pourvu qu'à ladite frontière, tout près de Newgate
nbie-Britannique, le débit de la Kootenay n'en soit pas réduit à moins
iantité la plus faible entre le volume naturel et 1,000 pieds cubes par

;i un changement dans l'utilisation des eaux détournées conformément
graphe (2) paraît avantageux aux États-Unis d'Amérique, le Canada
'a de conférer avec eux, à leur demande. Alors le changement sera

si le Canada établit qu'il ne lui portera pas préjudice.

ARTICLE XIV

Dispositions en vute de la mise en œeuvre
tussitôt que oossible aorès la date de la ratification. le Canada et les

ýra l'ap
1C1pi11-C
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(k) prepax'ation and implementation ofl detailed operating plans that rnay
prodce~ results mnore advantageous to both counrifes than those that

wudarise~ fronm operationundr te plans referred ta i Annexes A
an B

3. The entities are authorized~ to make maintenance curtailments. Except
in case ofl ergency, the entity responibîle for a maintenance 'curtailment shaUl
give notice to the corresponding Canadian or United States entity of the curtafi-
ment, including the reason therefor and t~he probable duration thereef and shfll
both s<chedule the curtailment with a view to minimizing its imipact and excercise
due diligence ta resume fll operation.

4. Canada and the. United States ofl America may by an exdiainge ofl notes
empower or~ cage the entities with any otiier matter coniing within the. scope
of the Treaty.

ment Ej
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k) préparer et exécuter les plans détaillés d'exploitation propres à donner
des résultats plus avantageux pour les deux pays que ceux qui dé-
couleraient de l'exploitation prévue par les plans mentionnés dans les
Annexes A et B.

L Les organismes d'exploitation sont autorisés à procéder à des réductions
large aux fins de l'entretien. Sauf en cas d'urgence, l'organisme qui en
Ira la décision devra la notifier en conséquence à son homologue du Canada
ýs États-Unis, en en indiquant la raison et la durée probable; ils devront
deux choisir pour ces réductions les moments où elles auront le moins
nséquences et rétablir le service complet avec toute la diligence possible.

L La Canada et les États-Unis d'Amérique pourront, par un échange de
,conférer aux organismes les pouvoirs et les charges touchant toute ques-
lui relève du Traité.

ARTICLE XV

Commission d'ingénieurs permanente

1. Une Commission d'ingénieurs permanente sera créée; elle se composera
latre membres, dont deux seront nommés par le Canada et deux par les
-Unis d'Amérique. Les premières nominations seront faites dans un délai



1964 No. 2

ARTICLE XVI

Settlement of Differences
under the Treaty which Canada and the United State

mirman. If within six weeks of the
her Canada or the United States of
they are unable to agree upon th

nada or the United States of An

of a notice und(
has failed to apl
r who is to be
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ARTICLE XVI

Règlements des différends

différends qui surgiront dans l'application du Traité et que le Canada
i-Unis d'Amérique ne pourront pas régler pourront être soumis par
utre pays à la Commission mixte internationale, qui prendra une

a Commission mixte internationale ne se prononce pas dans un délai
iois après avoir été saisie de la question ou dans tout autre délai
re convenu entre le Canada et les États-Unis d'Amérique, l'un ou
's pourra alors soumettre le différend à un arbitrage, par un avis
1 autre.

rbitrage devra être effectué par un tribunal composé d'un membre
r le Canada, d'un membre désigné par les États-Unis d'Amérique
mbre désigné conjointement par le Canada et les États-Unis d'Améri-
rnier membre devra présider le tribunal. Si, dans un délai de six
.près la remise d'un avis tel que défini par l'alinéa (2), le Canada ou
Jnis d'Amérique n'ont pas désigné leur membre, ou s'ils ne peuvent
d'accord sur le membre qui doit être président, le Canada ou les
d'Amérique pourront demander au président de la Cour internatio-

istice de désigner ce membre ou ces membres. La décision d'un
arbitrage sera celle que rendra la majorité de ses membres.

Canada et les États-Unis d'Amérique devront accepter comme défi-
bligatoire et devront exécuter toute décision de la Commission mixte
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4. If upon the termination of this TrayArticle II of the Boundary Waters
Treaty, 1909, continues in force by virtue of paragraph (3) of this Article the
effect of Article II of that Treaty with respect to the Columbia River basin may
be terrninated byi elther Canada or the United States of America delivering to the
other one year's wrritten notice ta that effect; provided however that the notice
may be given only after the terinination of this Treaty.

5. If, px'ior to the terminatioii of this Treaty, Canada undertakes works
iuiable f or and ireating to a diversioni of water frorn the Colu~mbia, River basin,
othier thaxn works authorized by or udertaen forteproe feecsn
a right undter Article XIII or aiy otiier provision of this Treaty, paragraph (3)
of this Article shall cease to apply one year after delivery by either Canada
or the United States of America to the other of written notice to tIhat effect.

ARTICLE XVII

T.4ah;lifit fnr fiqjuw
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:. Si, à l'expiration du présent Traité, l'Article II du Traité 1909 sur les
limitrophes reste en vigueur aux termes de l'alinéa (3) du présent Article,
tele II de ce Traité au sujet du bassin du fleuve Columbia pourra être
acé si le Canada ou les États-Unis d'Amérique signifient à l'autre par écrit
Ùlai d'un an à cet effet, à condition toutefois que cet avis ne soit remis
>rès l'expiration du présent Traité.

i. Si, avant l'expiration du présent Traité, Le Canada entreprend des
iges pouvant servir à la dérivation des eaux du bassin du fleuve Columbia
rapportant à une telle dérivation, autres que les ouvrages autorisés par

roit défini par l'Article XIII ou par toute autre disposition du présent
é, ou des ouvrages entrepris dans le but d'exercer ce droit, l'alinéa (3)
résent Article devra cesser d'être applicable ou an après que le Canada ou
tats-Unis d'Amérique se seront remis un avis écrit à cet effet.

ARTICLE XVIII

Responsabilté en matière de dommages-intérêts
1. Le Canada et les États-Unis d'Amérique seront tenus responsables de
nages-intérêts l'un envers l'autre et devront verser à l'autre une indemnité
:priée en ce qui concerne toute action, toute omission ou tout retard qui
raudrait à une infraction au Traité ou à l'une de ses dispositions, autres
ie action, une omission ou un retard causés par une guerre, une grève,
grande catastrophe, un cas de force majeure, une circonstance indépendante
Volonté ou une interruption aux fins d'entretien.

2. Sauf comme il est prévu à l'alinéa (1), ni le Canada ni les États-Unis
lérimii vn anmn+ +anne rpnnnanhleq dp domma es-intérêts l'un envers
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ARTICLE XIX

:)ndat.

'iding the storage described ini Article IV(3) and if the conditions de
ein exist then, notwithstanding termination, Articles IV (3) and VI(
rernain ini force until either the >end of the useful life of those facil:
I those condiios cease t<o exist whichever is t*he fh'at to occur.

i Rmen ritifrn-n
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ARTicLE XIX

Durée du Traité

4e Traité entrera en vigueur le jour de sa ratification.
Le Canada ou les États-Unis d'Amérique pourront dénoncer le Traité
rticle XIII (à l'exception de l'alinéa (1) de cet Article), l'Article XVII
ýsent Article en tout temps après que le Traité aura été en vigueur pour

ans si l'un ou lautre pays a signifié son intention à l'autre par écrit
ts dix ans avant la dénonciation.
3i le Traité est dénoncé avant la fin de la durée utile d'un barrage
t aux termes de l'Article XII, PArticle XII restera en vigueur, malgré
aciation, jusqu'à la fin de la durée utile du barrage,
i le Traité est dénoncé avant la fin de la durée utile des installations
trent la capacité de retenue décrite à lArticle IV (3) et si les conditions
es existent à ce moment-là, nonobstant la dénonciation, les Articles IV
TI (4) et (5) resteront en vigueur soit jusqu'à la fin de la durée utile
nstallations soit jusqu'à ce que ces conditions cessent d'exister, quelle
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ANNx A

PRINCIPLES 0F OPERATION

Generral
1. The Caadian storage provided tpi4er Article I will be Qpeat4

accordance with the procedures describe4. hereixn.

2. A hydrometeorological sytr, including snow coi
stations and streamn flow gauges 4vill be established and~ OPE
agreed by~ the entities and inconsultation with the Perm~

Borforuse in establishing data for deld progao i

the entities in both countries for inuim t and eontlnuing i
and power operations.

3. Sufficient discharge capacity at each damu to afford the
for power and flood control will be provided through outiet
installations as mutually agreed by the ezntities. The discharg(
for flood control operations will belap- enoueh to Dass in

[se in iooci cc

~gulai
turt

lor that
i at the
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ANNEXE A

RÈGLES D'UTILISATIOI

Énoncé général

La capacité de retenue dont il est question à l'Article II sera utilisée
les méthodes suivantes:

Un système hydrométéorologique, comprenant des zones nivométriques,
ations pluviométriques et des débitmètres, sera établi et utilisé avec
d des organismes désignés et de concert avec la Commission d'ingénieurs
nente, de façon à recueillir les données de programmes détaillés de maî-
es crues et de production d'énergie hydro-électrique. Les renseignements
nétéorologiques seront communiqués aux organismes en question dans
ux pays pour qu'ils puissent en bénéficier sans retard et constamment.

A chaque barrage, le débit suffisant pour assurer la régularisation néces-
t la production d'énergie et à la maîtrise des crues sera réalisé au moyen
ages de vidange et de turbines, conformément aux ententes entre les
smes. Les pertuis de vidange servant à la maîtrise des crues seront assez
; pour permettre le passage des eaux d'arrivée et de l'eau de retenue
ée pendant la période d'évacuation pour assurer l'espace d'emmagasine-
roulu. Le coefficient de débit sera calculé en tenant compte de la capacité
des conduits appropriés et de 50 p. 100 de la capacité hydraulique des
es au moment où commenceront les opérations de stockage conformément
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after the consultation with the Canadian entity. The general limitations of flood
contrai operation are as follows:

(a) The Dam described i Article 11(2) (a)-The reservoir wîll be
evacuated to provide up to 80,000 acre-feet of storage, if required, for
flood control use by May 1 of each year.

(b) The Dam described in Article 11(2) (b)-The reservoir will be
evacuated to provide up to 7,100,000 acre-feet of storage, if required,
for flood contrai use by May 1 of each year.

(c) The Dam described i Article 11(2) (c)-The reservoir wifl be
evacuated ta provide up ta 700,000 acre-feet of storage, if required,
for flood contrai use by April 1 of each year and up to 1,270,000 acre-
feet of storage, if required, for flood contrai use by May i of each year.

(d) The Canadian entity may exchange flood contrai storage provided ini the
reservoir referred ta in subparagraph (b) for additional storage
provided in the reservoir referred ta i subparagraph (a) if the entities
agree that the exchange would provide the same effectiveness for con-
trai of floods on the Columbia River at The Dalles, Oregon.

Power

6. For power generating purposes the 15,500,000 acre-feet af Canadian
storage will be operated in accordance with operating plans designed ta achieve
optimum pawer generation dawnstream ini the United States of America until
such~ time as power generating facilitles'are instalied at the site referred to ini
paragraph 5(a) or at sites i Canada downstreamn therefroni.

7. After at-site pawer is deveioped at the site referred to i paragraph 5 (a)
Dr power generatig facilities are piaced i operation i Canada downstream

power generai
any tume durii
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États-Unis après consultation avec l'organisme canadien. Le contrôle des inon-
dations s'effectuera conformément aux dispositions spécifiques suivantes:

a) Barrage décrit dans l'Article 11(2) (a)-En cas de besoin, et avant le
1"' mai de chaque année, le réservoir fournira jusqu'à 80,000 acres-
pieds d'eaux de retenue, pour la maîtrise des crues.

b) Barrage décrit dans l'Article 11(2) (b)-En cas de besoin et avant le
1" mai de chaque année, le réservoir fournira jusqu'à 7,100,000 acres-
pieds d'eaux de retenue, pour la maîtrise des crues.

c) Barrage décrit dans l'Article 11(2) (c)-En cas de besoin et avant le
1" avril de chaque année, le réservoir fournira jusqu'à 700,000 acres-
pieds d'eaux de retenue pour la maîtrise des crues et s'il le faut, avant
le l mai de chaque année, 1,270,000 acres-pieds supplémentaires.

d) L'organisme d'exploitation canadien peut échanger les réserves cons-
tituées aux fins de lutte contre les inondations, dans le réservoir men-
tionné à l'alinéa (b), contre les réserves supplémentaires contenues
dans le réservoir mentionné à l'alinéa (a), si les organismes intéressés
estiment que cet échange n'entravera pas la lutte contre les inondations
sur le Columbia aux Dalles, dans l'Orégon.

Énergie hydro-électrique

6. A des fins de production énergétique, les 15,500,000 acres-pieds des réser-
Ves canadiennes seront exploités conformément aux programmes visant à une
Production énergétique optimum en aval, dans les États-Unis d'Amérique,
Jusqu'à ce que les stations génératrices soient aménagées sur l'emplacement
dont il est question au paragraphe 5(a), ou sur des emplacements en aval de
Celui-ci, et situés en territoire canadien.

7. Une fois que le barrage mentionné au paragraphe 5(a) pourra produire
de l'énergie sur place, ou encore que les stations génératrices fonctionneront en
aval, en territoire canadien, les méthodes de retenue seront modifiées, afin de
Se conformer aux programmes visant à une production énergétique optimum au
barrage même et dans les centrales situées en aval, sur le territoire du Canada
et celui des États-Unis d'Amérique, en tenant compte des accords des deux pays
sur la coordination de leurs réseaux électriques. Si les avantages retirés par les
États-Unis d'Amérique de la production énergétique d'aval sont réduits par
suite des modifications dans les procédés d'emmagasinage des eaux en terri-
toire canadien, cette réduction ne pourra dépasser, pour une année donnée,
la réduction comparable qui résulterait de la soustraction de 500,000 acres-
Pieds des réserves canadiennes destinées à obtenir une production énergétique
otirnum aux États-Unis d'Amérique. Elle ne pourra non plus dépasser, tant
ue le Traité demeurera valide, la réduction comparable qui toucherait les

-etats-Unis d'Amérique si les réserves canadiennes étaient diminuées de 3,000,-
000 acres-pieds.

8. Une fois que le barrage mentionné au paragraphe 5(a) pourra produire
de l'énergie sur place ou encore que les stations génératrices fonctionneront
ell aval, en territoire canadien, l'emmagasinage des eaux pourra se faire en
vIe d'une production énergétique, optimum aux États-Unis d'Amérique seule-
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offset any reduction in United States generation which would be created as
a resuit of such operation as coinpared to operation to achieve optimum power
generation at-site in Canada and downstrearninb Canada and the United States
of Axnerica.

9. Before the first storage becomes operative, the entities will agree on
operating plans and the resulting downstream power benefits for each year
until the total of 15,500,000 acre-feet of storage in Canada beeomes operative.
In addition, commencing five years before the total of 15,500,000 acre-feet of
storage is expected to becomne operative, the entities will agree annually on
operating plans and the resulting downstreamn power benefits for the sixth
sutcceedibg year of operation thereafter. This procedure will continue during
the life of the Treaty, providing to both the enitities, in advance, an assured plan
of operation o>f the Canadian storage and a. determIination of the resulting
dowinstream power benefits for the next succeeding five years.
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Canada fournira aux États-Unis d'Amérique de l'énergie qui compensera les
réductions de cette modification au programme visant à produire une puissance
énergétique optimum, sur l'emplacement des centrales, ou en aval, au Canada
comme dans les États-Unis d'Amérique.

9. Avant que le premier emmagasinemert soit effectué, les organismes
intéressés s'entendront sur les programmes d'exploitation et sur les avantages
en énergie d'aval accordés aux intéressés chaque année, jusqu'au moment où
Commencera l'utilisation des réserves canadiennes de 15,500,000 d'acres-pieds.
En outre, pendant les cinq années qui précéderont l'utilisation totale des dites
réserves, les organismes s'entendront chaque année sur les programmes d'exploi-
tation et les avantages en énergie d'aval pour la sixième année qui suivra. Cette
rnéthode sera adoptée pendant toute la durée du Traité, permettant ainsi aux
organismes intéressés de connaître d'avance le programme d'utilisation des
réserves canadiennes, et de calculer les avantages retirés pour la période
quinquennale ultérieure de la production énergétique en aval.
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ANNEx B

DETERMINATI0N 0F DQWNSTREAM POWER BENEFITS

1. The downstreaxn power benefits in the Ujnited States of America at-
tributable to operation ln accordance with Annex A of the storage provided
by Can~ada under Article II will be determined in advance and will be the
estimated increase in dependable hydroelectric capacity in kilowatts for agreed
çritical strearni flow periods anid the increase in average animal usable hydrof-
electric eiiargy output ini kilowatt hours on the basis of an agreed perlod of
streamn flow record.

2. The dependable hydroelectric capacity to be .credlted to Canadian storage
will be the difference between the average rates of generation in kilowatts
during the appropriate critical stream. flow periods for the United States of
Amierica base systemn, consistmng of the projects listed in the table, with and
without the addition of the Canadian storage, divided by the estimated
average critical period load factor. The capacity credit shail not exceed the
difference between the capabiity of the base systemn without Canadian storage
and the maximum feasible capability of the base systemn with Canadian storage,
to supply firm load during the critical strearn flow periods.

3. The increase in the average animal usable hydroelectric energy will be
determined by first computing the difference between the available hydro-
electrlc energy at the United States base system with and without Canadian
storage. The entities will then agree upon the part of available energy which
la usable with and without Canadian storage, and the difference thus agreed
will be the increase ln average annual usable hydroelectric energy. Deter-
mnation of the part of the energy which la usable wlll include conslderation
of existlng and scheduled transmission facilitles and the existence of markets
capable of uslng the energy on a contractual basis similar to the then existlng
contracts. The part of the available energy which la considered usable shall
be the surn of:
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(Traduction)

ANNEXE B

APPRÉCIATION DES AVANTAGES ÉNERGÉTIQUES
DÉRIVANT DES INSTALLATIONS D'AVAL

1. La quantité des avantages hydro-électriques résultant aux États-Unis
lérique de l'utilisation des eaux emmagasinées au Canada conformément
rticle II et exploitées aux termes de l'Annexe A, sera calculée d'avance.

équivaudra à l'augmentation de la capacité hydro-électrique en kilowatts
peut être assurée dans les conditions critiques de débit déterminées et à
nentation en kilowatts-heure de la production annuelle moyenne d'énergie

o-électrique utilisable, sur la base d'une période convenue de débit
^ieur.

2. La capacité que l'on attribuera aux barrages canadiens sera la différence
ý les taux moyens de production en kilowatts pendant certaines périodes
lues de débit pour le réseau de base des États-Unis d'Amérique, qui con-
dans les ouvrages énumérés au tableau, avant et après l'adjonction des

voirs canadiens, cette différence étant divisée par le coefficient de charge
an estimatif. La capacité ainsi attribuée ne doit pas dépasser la différence
ý la capacité du réseau de base sans les réservoirs canadiens et la capacité
Inum nossible de ce réseau avec ces réservoirs, visant à assurer une charge

transport
ommer ce
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6. The critical. stream, flow period and the details of the assured plan of
operation will be agreed upon by the entities at each determination. Unless
otherwise agreed u-pon by the entities, the determination of the downstream.
power benefits shall be based upon stream fiows for the twenty year period,
beginning with July 1928 as contained in the report entitled Modîified Flowvs
at Selected Powoer Sites-Columibia River Basin, dated ,Tune 1957. No retro-
active adjustnient in downstream. power benefits will be miade at any tîme
during the period of the Treaty. No reduction in the dowinstream power bene-
fits credîted to Canadian storage will be made as a resuit of the load estizuate
in the Ulnited States of America, for the year for whlch the. determination is
miade, beig less than the load estirnate for the preceding year.

7. In computing the increase in dependable hydroelectric capacity and the.
increase in average annual hydroelectric energy, the prooedure shall be in
accordance with the three steps described below and shal encompass the< loads
of the Pacifie Northwest Area. The Pacific Northwest Area for purposes of
these deterininations shall be Oregon, Washington, Idaho and Montana west of
the. Continental Divide but shall exelude areas served on the ratification date
by the California Oregon Power Company and Utah Power and Light Company.

Step I
The. systezn for the period covered by the. estimate wll1 consist oft he

Canadian storage, the United States base system, any thermxal in~stallation
operated in coordination witb the. base system, and additioria1 hydroeectric
projects whicii will provide storage releases uable by the base systen or
whlch will use storage releases tliat are usal by the base sytm The
installations inclu-ded in this systemn wll be those required, wlth allowance
for adequat. reserves, to meet the. forecast pwrla ob evdb
this systemn in the. United States of America, iludi the. estiKuated flow
of power at points of inter-connection with adjacent areu, subjevt to

prgaph 3, plus the portion of the entitlmet Caada that isepcd
to b.. used in Canada. Thet capability of this system to supy thload
wifl b. determined oni the basis that the sytem will b. operatd in acor-
ance with the established operating proedu4res of eac, of the pr<ojet
inv<olved.

Step I
A determiuation of the energy capabillty will b. made using the. same

thermal installation as in Step 1, the. United States asess with the.
same installed capacity as lu Step I and Couadian storage.

Step Ill
A simlar eter inton of the ergy capabillty wll b. miade using the

saie terml istalatonas in Step I aud thie Unitted States base systemn
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6. La période de débit critique et les détails du plan assuré d'exploitation
it fixés par les organismes lors de chacun de ces calculs. Sauf convention
raire entre les organismes intéressés, le calcul des avantages hydro-électri-
sera fondé sur les débits de la période de 20 années commençant en juillet
et relevés dans le rapport de juin 1957, intitulé «Débits modifiés de diverses

'ales du Bassin du Columbia». Les avantages hydro-électriques ne donne-
lieu à aucun ajustement pendant la durée du traité. Aucune réduction des
itages attribués aux réservoirs canadiens ne sera faite par suite d'une
lation établissant qu'aux États-Unis d'Amérique la charge sera moindre
l'année précédente pendant l'année à l'étude.

7. En calculant l'augmentation de la capacité assurée et l'augmentation
'énergie annuelle moyenne utilisable, on procédera selon les trois étapes
ites ci-dessous, et on établira les charges de la région Pacifique Nord-Ouest.
'occurrence, cette région englobera l'Oregon, l'État de Washington, l'Idaho
r Montana à l'ouest de la ligne continentale de partage des eaux, mais ne
;rendra pas les régions desservies, au moment de la ratification du Traité,
la California Oregon Power Company et l'Utah Power and Light Company.

rière étape
La base des calculs, pendant la période d'estimation, englobera les eaux
lagasinées au Canada, le réseau de base des États-Unis, toutes les installa-
; thermiques reliées au réseau de base et les ouvrages hydro-électriques
'lémentaires qui restitueront une partie des réserves nécessaires au réseau
lase, ou qui absorberont les réserves utiles à ce réseau. Les installations
obées dans le réseau seront celles dont on aura besoin, compte tenu de
eves suffisantes, pour fournir la charge ferme estimative nécessaire aux
s-Unis d'Amérique, y compris le débit estimatif d'énergie aux points d'inter-
Lexion avec les régions avoisinantes conformément au paragraphe 3, y
pris également la part canadienne des avantages d'aval, qui doivent être
Sés en territoire canadien. On déterminera l'aptitude de ce réseau à fournir
ý charge, en partant du principe que le réseau sera exploité en conformité
méthodes établies.
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CANADA-BRITISH COLUMBIA AGREEMENT

THIS AGREEMENT made this 8th day of July, 1963
BETWEEN

THE GOVERNMENT OF CANADA,
herein referred to as "Canada",

AND

THE GOVERNMENT OF BRITISH
COLUMBIA,
herein referred to as
"British Columbia",

WHEREAS a Treaty between Canada and the United States of America
relating to Cooperative Development of the water resources of the Columbia
River Basin has been signed on the 17th day of January 1961: and

WHEREAS it is desirable that an agreement be made between Canada andBritish Columbia concerning implementation of the Treaty and disposal ofbenefits arising thereunder:

NOW THEREFORE THIS AGREEMENT WITNESSETH:
1. In this Agreement

"Treaty" means "'The Treaty between Canada and the United States
of America relating to cooperative development of the Water Re-
sources of the Columbia River Basin" signed at Washington, District
of Columbia, United States of America on the 17th day of January,1961, together with any protocol or exchange of notes relating thereto.

2. All proprietary rights, title and interests arising under the Treaty andparticularly those with respect to
(a) downstream power benefits accruing to Canada,
(b) proceeds from the sale of downstream power benefits in the United

States of America,
(c) monies payable and electric power accruing to Canada in return for

flood control,
(d) The stand-by transmission services rendered by transmission rids



(Traduction)

ACCORD CANADA-COLOMBIE-BRITANNIQUE

ACCORD en date du 8 juillet 1963
ENTRE

LE GOUVERNEMENT CANADIEN,
appelé ci-après «le Canada»,

tT

LE GOUVERNEMENT DE COLOMBIE-
BRITANNIQUE,
appelé ci-après «la Colombie-Britan-
nique»,

ATTENDU qu'il a été signé le 17 janvier 1961 un Traité entre les États-
13i1s et le Canada relatif à la mise en valeur coopérative des ressources hydrau-
liques du bassin du fleuve Columbia;

ATTENDU qu'il y aurait avantage à ce qu'un accord soit conclu entre le
Canada et la Colombie-Britannique pour la mise en œuvre du Traité et la

partition des avantages qui en découleront:

A CES CAUSES:
1. Dans le présent Accord,

«Le Traités signifie le «Traité entre les États-Unis et le Canada relatif
à la mise en valeur coopérative des ressources hydrauliques du bassin
du fleuve Columbia», signé à Washington (District de Columbia),
États-Unis d'Amérique, le 17 janvier 1961, ensemble tout protocole ou
échange de notes y afférent.

2. La Colombie-Britannique est propriétaire absolue et a l'usage incon-
Onné de tout bien, droit ou intérêt provenant du Traité, et notamment

a) des avantages énergétiques d'aval attribués au Canada;
b) du produit de la vente aux États-Unis d'avantages énergétiques d'aval;
c) des sommes payables au Canada et de l'énergie électrique revenant au

Canada au titre de la prévention des inondations;
d) des services de transport d'énergie d'appoint rendus par les réseaux de

transport d'énergie des États-Unis;
e) des avantaees attribuables. au Canada, à tout barrage construit aux
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(b) flot operate and prevent the operation of any storage in BritisColumbia in the manner prohibited by Article IV(5) of the Treaty;
(c) prepare and make avallable for flooding the land in Canada require,for the purposes of any dam constructed by the United States oAmerica under Article XII of the Treaty;
(d) flot make and prevent the niaking of any diversion of water prohibitei

by Article XIII of the Treaty;
(e) carry out or arrange for the carrying out of any variation in operatioiof any Kootenay River diversion agreed upon pursuant to Articli

XIII (6) of the Treaty;
f)abide and carry out or arrange for the carrying out of any decision:made pursuant to Article XVI of the Treaty which relate in any wa2to the obligations of British Columbia under this agreement;

(g) pay to Canada, upon demand therefor, ail costs incurred by Canadiin connection with proceedings under Article XVI of the Treaty whiclrelate in any way to the obligations of British Columbia under thi.ý
Agreement;

(h) carry out or arrange for the carrying out of anytbing required to bEdone by Canada under Article XVIII (3) of the Treaty;
(i) carry out and give full force and effect to ail conditions, provisions,orders and decisions imposed or made by the Permanent Engineering

Board established by the Treaty; and
(j) generally do all those thines which iŽnnqtitiltinnqllv ifU
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b) s'abstiendra de faire et empêchera quiconque de faire toute retenue
d'eau en Colombie-Britannique interdite aux termes de l'article IV
(5) du Traité;

c) mettra en état et rendra disponibles les terrains qui, au Canada, de-
vront être recouverts par les eaux du fait de la construction d'un ou
de barrages par les États-Unis aux termes de l'article XII du Traité;

d) s'abstiendra d'opérer et empêchera quiconque d'opérer des dérivations
d'eau interdites par l'article XIII du Traité;

e) effectuera ou fera effectuer toutes modifications convenues en confor-
mité de l'article XIII(6) du Traité en ce qui concerne la dérivation
des eaux de la rivière Kootenay;

f) observera et exécutera ou fera exécuter toutes décisions prises en con-
formité de l'article XVI du Traité et relatives de quelque manière aux
obligations incombant à la Colombie-Britannique en vertu du présent
Accord;

) paiera au Canada, sur demande, tous frais supportés par le Canada
du fait de procédures engagées en conformité de l'article XVI du Traité
et qui se rapporteraient de quelque façon aux obligations assumées par
la Colombie-Britannique aux termes de l'Accord;

h) fera ou fera faire tout ce que le Canada est obligé de faire aux termes
de l'article XVIII(3) du Traité;

i) mettra en œuvre et pleinement en vigueur les conditions, dispositions,
ordres et décisions de la Commission d'ingénieurs permanente créée
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5. Canada shail, if requested by British Columnbia, endeavour to obtain
the agreement of the United States of America with respect to;

(a) any variation of the operation of any dam constructed under Article
XII of the Treaty;

(b) any modification of the area of land in Canada required for the
purposes of any dam constructed under Article XII of the Treaty;

(c) any diversions of water not provided for by the Treaty;
(d) any new power or duty which British Columbia wishes to impose upon.

the entities designated under Article XIV of the Treaty;
(e) any direction which British Columbia with the concurrence of Canada

wishes given to the Permanent Engineering Board established by the
Treaty; and

()any proposai relating to the Treaty which Canada and British Column-
bia agree is in the public interest.

6. (1) Canada shail designate the British Columbia Hydro and Power
Authority as the Canadian entity for the purposes of Article XIV of the Treatl
and British Columnbia shail ensure that the British Columbia Hydro and Power
Authority fulfills the obliagtions imposed on the Canadian entity by the Treaty.

(2) British Columbia may nominate one of the two persons to be appointed:
to the Permanent Engineering Board established by the Treaty and Canada
shall upon such nomination appoint the nominee to that Board.

7. (1) Canada shall do whatever is reasonably possible to ensure compliance
with the Treaty by the United States of America and shall not waive anly
default or breach by the United States of America without having consulted
British Columubia.

(2) Canada shail, at the request of British Columbia, present any claini
deemed reasonable by Canada arising under the Treaty which British Columbia
wishes made against the United States of Amnerica.

(3) Canada shall establish any arbitration tribunal necessary to settle
differences under the Treaty and shall, after consultation with British Columbia,
defeitd or prosecute, as the case may be, ail differences submitted to suchl
tribunal or to the International Joint Commission under the Treaty.l

8. (1) British Columbia shall indemnify and save harmiess Canada froro
and in respect to any liability of Canada to the United States of America aris1ng.
under the Treaty.

(2) Britishi Columbia shall not be required to indemnify Canada pursuant.
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5. Si la Colombie-Britannique lui en fait la demande, le Canada s'efforcera
d'obtenir le consentement des États-Unis d'Amérique en ce qui concerne:

a) tout changement dans l'utilisation de tout barrage construit aux termes
de l'article XIX du Traité;

b) toute modification de l'étendue des terres canadiennes nécessaires pour
l'utilisation de tout barrage construit aux termes de l'article XII du
Traité;

c) tout détournement d'eaux qui n'a pas été prévu par le Traité;
d) tout nouveau pouvoir ou charge que la Colombie-Britannique désire

conférer aux organismes désignés en vertu de l'article XIV du Traité;
e) toute directive que la Colombie-Britannique, avec l'assentiment du

Canada, souhaite voir donnée à la Commission d'ingénieurs permanente
créée en vertu du Traité; et

f) toute proposition se rapportant au Traité et qui, de l'avis commun du
Canada et de la Colombie-Britannique, est dans l'intérêt public.

6. (1) Le Canada désignera l'Administration des eaux et de l'électricité
de la Colombie-Britannique (British Columbia Hydro and Power Authority)
commIrTe l'organisme canadien chargé de remplir les fonctions définies à l'article
XVI du Traité, et la Colombie-Britannique veillera à ce que ladite Administra-
tioni S'acquitte des obligations qui incombent à l'organisme canadien en vertu
du Traité.

(2) La Colombie-Britannique pourra choisir l'une des deux personnes qui
seront désignées auprès de la Commission d'ingénieurs permanente créée par
le Traité et le Canada nommera le candidat ainsi désigné membre de ladite

OQmnission.
7. (1) Le Canada fera tout ce qui est raisonnablement possible pour assu-

rer l'observation des clauses du Traité par les États-Unis d'Amérique et ne
ZeOnncera pas, sans avoir consulté la Colombie-Britannique, à exiger réparation

Pour tôut manquement ou violation de la part des États-Unis.

(2) Le Canada soumettra, à la demande de la Colombie-Britannique,

pour
i les
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(b) the receipt and ultimate disposai of ail monies derived from the sal
in the United States of America o! any downstream. power benefit
arising under the Treaty;

(c) the receipt and ultimate disposai o! al montes and other compensatio:
derived from the provision of flood control under the Treaty; and

shali comply with or arrange for compliance with any reasonable request fo
disclosure of any such account or record made by Canada or the Permanen
Engineering Board established by the Treaty.

10. (1) Canada shail transfer to British Columbia the administration ani
control of any unimproved lands ini Canada belonging to Canada which ar
required for the construction and operation o! the dams and storages whic]
British Columbia is obligated by this Agreement to construet or operate.

(2) For the purposes o! subsection (1) of this section the expressioi
"lands" does net include lands ferming part of an Indian Reserve.

Il. (1) As soon as inay be convenient after execution of this A.greemenl
Canada shall undertake negotiations with the United States of America wlt]
a view to entering unto a protocol to the Treaty embodying certain manner
agreed to by Canada and British Columbia and Canada shall thereafter ',itI
due diligence proceed toward ratification o! the Treaty.

(2) Any protoco1 entered into pursuant te subsection (1) o! this sectioi
shall be attached to this Agreement as Schedule A and shall form part o! tht
Agreement.
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b) l'encaissement et l'utilisation finale de tous les fonds qui proviennent
de la vente, sur le territoire des États-Unis d'Amérique, de tous avan-
tages énergétiques d'aval découlant de l'application du Traité;

c) l'encaissement et l'utilisation finale de tous les fonds et indemnités que
le Canada reçoit aux termes du Traité pour assurer la protection con-
tre les inondations; et

lera ou veillera à ce qu'il soit accédé à toute demande raisonnable émise
e Canada ou la Commission d'ingénieurs permanente concernant la com-
.cation de détails contenus dans ces comptes ou dossiers.

10. (1) Le Canada transférera à la Colombie-Britannique l'administration
erres non aménagées qui sont situées sur son territoire, et lui appartien-
et qui sont nécessaires pour la construction et l'exploitation des barrages

s eaux de retenue relevant de la Colombie-Britannique en vertu du pré-
Accord.

(2) Aux fins du paragraphe 1 du présent article, le terme «terres» n'em-
e aucune partie des réserves indiennes.

ll. (1) Le Canada, dès qu'il lui conviendra après l'exécution de l'Accord,
gera des négociations avec les États-Unis d'Amérique en vue de conclure
rotocole tendant à insérer dans le Traité certains points convenus avec
Ilombie-Britannique, puis il se disposera ensuite, avec tout le soin requis, à
er le traité.

(2) Tout protocole conclu conformément au paragraphe 1 du présent article
ara l'Annexe A de l'Accord et fera partie intégrante de celui-ci.

2 (1) Le Canada convient que l'énergie dont les États-Unis disposeront
al, du fait du Traité, pourra être vendue dans leur territoire à des condi-
qui lui soient acceptables, à lui, ainsi qu'à la Colombie-Britannique et
ermettent que les recettes contribuent à réduire le coût de l'énergie élec-
e dans cette province.

(2) Toute entente conclue aux termes du paragraphe 1 du présent article
.vement à la vente de l'énergie de cette provenance formera l'Annexe B
résenit Accord et fera partie intégrante de celui-ci.

Les travaux prévus par le Traité seront financés par la Colombie-
rnique sur les produits de la cession des avantages énergétiques d'aval en
ýOire américain, sur les ressources liées à la lutte contre les inondations et,
sini, Par le recours à d'autres sources, de sorte que le financement de ces

retenue
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14. Canadian labour and material shall be used in all construction or
operation of the dams and storages constructed or operated pursuant to this
Agreement to the full extent to which they are procurable, consistent with
proper economy and the expeditious carrying out of the construction and opera-
tion and no person shall be discriminated against in the course of the construc-
tion and operation by reason of his race, colour, religion or political affiliation.

15. (1) Canada and British Columbia will consult as required on technical
and other matters of mutual interest with a view to facilitating the implementa-
tion of the Treaty, avoiding disputes and carrying out this Agreement.

(2) In particular a Liaison Committee shall be established consisting of
senior representatives of Canada and British Columbia.

(3) If differences or questions arise or allegations are made as to loss
arising out of any action or failure to take action by either Canada or British
Columbia which cannot be resolved through consultation they shall be submitted
to the Exchequer Court of Canada for decision and that Court has jurdisdiction
to determine the rights and liabilities of either party under this Agreement.

(4) British Columbia shall, in respect of itself, procure the enactment of
whatever legislation is necessary to implement subsection (3) of this section.

16. (1) British Columbia agrees that generators will be installed in the
dam at Mica Creek as soon as economically feasible.

(2) Subject to the requirements of British Columbia, British Columbia will
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14. Pour la construction des barrages et l'utilisation des eaux de retenue
Prévues par le présent Accord, on utilisera de la main-d'oeuvre et des matériaux
canadiens dans la mesure où on pourra les obtenir, eu égard toutefois à l'éco-
nlomie et à la diligence nécessaires; il ne sera fait aucune distinction de race,
de couleur, de religion ou d'attaches politiques contre qui que ce soit, lors de
la construction ou de l'exploitation des barrages.

15. (1) Le Canada et la Colombie-Britannique se consulteront au besoin
sur les questions d'intérêt commun, techniques ou autres, afin de faciliter la
Mise en oeuvre du traité, d'éviter les différends et d'exécuter le présent Accord.

(2) Sera créé, notamment, un Comité de liaison qui se composera de repré-
sentants supérieurs du Canada et de la Colombie-Britannique.

(3) Si un acte ou une carence du Canada ou de la Colombie-Britannique
donnait lieu à des litiges, à des contestations ou à des allégations qui ne pour-
raient pas être résolues par voie de consultation, la Cour de l'Échiquier du
Canada en sera saisie; cette Cour sera compétente pour déterminer quels sont
les droits et les obligations de chacune des parties au présent Accord.

(4) La Colombie-Britannique, en ce qui la concerne, fera décréter toute
oi nécessaire pour exécuter le paragraphe 3 du présent article.

16. (1) La Colombie-Britannique convient que des génératrices seront
nstallées au barrage de Mica Creek dès que ce sera économiquement réalisable.

(2) Sous réserve de ses besoins, la Colombie-Britannique mettra à la dis-
Position des autres provinces du Canada à titre prioritaire, par l'intermédiaire
du réseau national ou autrement, de l'énergie électrique produite aux aménage-

ents du Columbia ou à d'autres aménagements de la Colombie-Britannique,
à des prix ne dépassant pas ceux qu'elle obtient des États-Unis pour de l'énergie
électrique comparable qu'elle leur exporte.

17. Le présent Accord lie le gouvernement canadien et la Colombie-Britan-
uique à compter de la date de sa signature et pour aussi longtemps par la suite
que le Traité ou une de ses parties créeront des droits ou des obligations pour
les États-Unis d'Amérique ou le Canada.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs gouverne-
n1ents respectifs, ont signé et délivré le présent Accord,

POUR LE GOUVERNEMENT CANADIEN, le 8 juillet 1963

L. B. PEARSON Premier Ministre

PAUL MARTIN Secrétaire d'État aux Affaires
extérieures

il1POUR LE GOUVERNEMENT DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE, le 8

C. BENNETT Premii



CANADA-BRITISH COLUMBIA AGREEMENT

THIS AGREEMENT made this 13th day of January, 1964

N THE GOVERNMEýNT OF CANADA,
herein referred to as "Canada",

THE GOVERNMENT OF BRITISH

WHEREAS Canada and British Columbia (
the 8th day of July, 1963, herein referred to as tl

AND WHEREAS as contemplated by the
with the U1nitfd States: nf Ameirien hno bppen en

an agreement on
reement";

BETWEE

AND



(Traduction)

ACCORD CANADA-COLOMBIE-BRITANNIQUE

ACCORD conclu le 13 janvier 1964

LE GOUVERNEMENT CANADIEN,
appelé ci-après «le Canada»,

LE GOUVERNEMENT DE COLOMBIE-
BRITANNIQUE, appelé ci-après «la
Colombie-Britannique»,

CENDU que le Canada et la Colombie-Britannique ont conclu le 8
963 un accord qualifié ci-dessous «Accord principal>;
rENDU que les négociations avec les États-Unis prévues à l'Accord
1 ont été menées à bien en ce qui concerne le Protocole au Traité et les
ns de vente des avantages énergétiques d'aval du Canada, respective-
pelés ci-dessous «Protocole» et «Conditions de vente»,
rENDU que le Protocole et les Conditions de vente sont estimés satis-
par le Canada et la Colombie-Britannique.

PRÉSENT ACCORD FAIT EN OUTRE FOI DE CE QUI SUIT:
ýès qu'il recevra le prix d'achat mentionné dans les Conditions de vente,
res montants d'argent prévus au Traité, le Canada en versera l'équi-

ntier, en dollars canadiens, à la Colombie-Britannique et celle-ci assu-
reste de l'obligation du Canada en vertu de l'article A, paragraphe 3
ditions de vente.

ronobstant l'article 3, paragraphe a) de l'Accord principal, la Colombie-
que observera le calendrier relatif aux capacités de retenue prévues au
t définies dans les Conditions de vente.

,a Colombie-Britannique garantira constamment le Canada contre toute
Lbilité envers:
les États-Unis d'Amérique,
l'organisme désigné par les États-Unis d'Amérique aux fins de l'article
XIV du Traité, ou
l'acquéreur particulier dont il est question dans les Conditions de vente,
résultant:
du Protocole,
des Conditions de vente, ou
de tout échange de notes effectué ultérieurement par le Canada en
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4. (1) Where any payment ordered by the Exchequer Court to be paid
by British Columbia to Canada rëmains unpaid for 60 days Canada may at
any time thereafter recover the amount of the payment by deduction from
monies owing to British Columbia by Canada on any account.

(2) The rights given in this section are in addition to all other rights and
remedies which Canada has.

5. British Columbia shall, at reasonable intervals, provide current reports
to Canada on the progress of construction of the Treaty Storages.

6. This agreement is supplemental to the Main Agreement and except as
specifically provided in this agreement the Main Agreement remains in full
force and effect and operates according to the meaning and intent thereof.

7. This agreement binds Canada and British Columbia from the date
hereof and thereafter so long as any obligation or right of either the United
States of America or Canada exists under the Treaty, the Protocol or any Notes
exchanged thereunder.

IN WITNESS WHEREOF THE UNDERSIGNED, DULY AUTHORIZED BY
THEIR RESPECTIVE GOVERNMENTS, HAVE SIGNED AND DELIVERED
THIS AGREEMENT,

FOR THE GOVERNMENT OF CANADA on the 13th day of January, 1964

L. B. PEARSON Prime Minister

PAUL MARTIN Secretary of State for
External Affairs

W. A.

RAY G. WILLISTON
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4. (1) Si les paiements que la Cour de l'Échiquier aurait ordonné à la
Colombie-Britannique de faire au Canada n'étaient pas effectués après 60
jours, le Canada pourra en recouvrer les.montants par déductions sur les som-
mes d'argent à verser à la Colombie-Britannique à quelque titre que ce soit.

(2) Les droits attribués aux termes du présent article s'ajoutent à tous les
droits et recours que le Canada a déjà.

5. La Colombie-Britannique fournira au Canada, à intervalles raisonnables,
des rapports sur la marche de la construction des ouvrages de retenue prévus
au Traité.

6. Le présent Accord complète l'Accord principal; sauf stipulations expres-
ses dans le présent Accord, l'Accord principal demeure valide et continue de
Produire ses effets, conformément à ses fins et dispositions.

7. Le présent Accord engage le Canada et la Colombie-Britannique à
co0rnter de la date de sa signature et aussi longtemps par la suite que le Traité
et le Protocole ou tout échange de notes y afférent créeront des droits ou des
Obligations pour les États-Unis d'Amérique ou pour le Canada.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs gouverne-
1DIents respectifs, ont signé et délivré le présent Accord

POUR LE GOUVERNEMENT CANADIEN
le 13 janvier 1964

L. B. PEARSON Premier Ministre

PAUL MARTIN Secrétaire d'État aux Affaires
extérieures

POUR LE GOUVERNEMENT DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE
le 12 janvier 1964

W. A. C. BENNETT Premier Ministre et Président
du Conseil exécutif

RAY G. WILLISTON Ministre des Terres, des Forêts et des
Ressources hydrauliques



EXCHANGE OF NOTES (Ianuarv 22, 1964), WITH ATTACHED PROTOCOL BETWEEN
CANADA AND THE UNITED STATES OF AMERICA CONCERNING THE
COLUMBIA RIVER TREATY, SIGNED AT WASHINGTON, JANUARY 17, 1961.

The Secretary of State for External Affairs
to the Secretary of State of the United States of America

DEPARTMENT OF EXTERNAL AFFAIRS

22 January 1964

Accept, Sir, the renewed assurances

The Honourable
Dean Rusk,

Secretary of State of the
United States of America,

Washington.



(Traduction)
NGE DE NOTES (le 22 janvier 1964) ET PROTOCOLE ENTRE LE CANADA ET
LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE SUR LE TRAITÉ DU COLUMBIA CONCLU À
WASHINGTON LE 17 JANVIER 1961.

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures au Secrétaire d'État
des États-Unis d'Amérique

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

le 22 janvier 1964

rEUR LE MINISTRE,

>ai l'honneur de me référer aux entretiens qui ont eu lieu entre repré-
its du Gouvernement canadien et du Gouvernement des États-Unis d'Amé-
au sujet du Traité entre le Canada et les États-Unis d'Amérique relatif
use en valeur coopérative des ressources hydrauliques du bassin du fleuve
abia, signé à Washington le 17 janvier 1961. Se fondant sur ces entre-
le Gouvernement canadien croit comprendre que les deux Gouvernements
l'accord sur les termes du Protocole ci-annexé.
e proposerais, si votre Gouvernement n'y voit pas d'objection, que la pré-
Note et le Protocole qui y est joint, avec votre réponse, constituent entre
eux Gouvernements un accord relatif à l'exécution des dispositions du
et qui entrera en vigueur à la date de l'échange des instruments de rati.

de ma
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PROTOCOL

1. If the United States entity should call upon Canada to operate storage
in the Columbia River Basin to meet flood control needs of the United States
of America pursuant to Article IV(2) (b) or Article IV(3) of the Treaty such call
shall be made only to the extent necessary to meet forecast flood control needs
in the territory of the United States of America that cannot adequately be met
by flood control facilities in the United States of America in accordance with
the following conditions:

(1) Unless otherwise agreed by the Permanent Engineering Board, the
need to use Canadian flood control facilities under Article IV(2) (b)
of the Treaty shall be considered to have arisen only in the case of
potential floods which could result in a peak discharge in excess of
600,000 cubic feet per second at The Dalles, Oregon, assunming the
use of all related storage in the United States of America existing
and under construction in January 1961, storage provided by any dam
constructed pursuant to Article XII of the Treaty and the Canadian
storage described in Article IV(2) (a) of the Treaty.

(2) The United States entity will call upon Canada to operate storage
under Article IV(3) of the Treaty only to control potential floods in
the United States of America that could not be adequately controlled
by all the related storage facilities in the United States of America
existing at the expiration of 60 years from the ratification date but
in no event shall Canada be required to provide any greater degree
of flood control under Article IV(3) of the Treaty than that provided
for under Article IV(2) of the Treaty.

(3) A call shall be made only if the Canadian entity has been consulted
whether the need for flood control is, or is likely to be, such that it
cannot be met by the use of flood control facilities in the United States
of America in accordance with subparagraphs (1) or (2) of this para-
graph. Within ten days of receipt of a call, the Canadian entity will
communicate its acceptance, or its rejection or proposals for modifica-
tion of the call, together with supporting considerations. When the
communication indicates rejection or modification of the call the United
States entity will review the situation in the light of the communica-
tion and subsequent developments and will then withdraw or modify
the call if practicable. In the absence of agreement on the call or its
terms the United States entity will submit the matter to the Permanent
Enginering Board provided for under Article XV of the Treaty for
assistance as contemplated in Article XV (2) (c) of the Treaty. The
entities will be guided by any instructions issued by the Permanent
Engineering Board. If the Permanent Engineering Board does not issue
instructions within ten days of receipt of a submission the United
States entity may renew the call for any part or all of the storage
covered in the original call and the Canadian entity shall forthwith
honor the request.

2. In preparing the flood control operating plans in accordance with para-
graphs 5 of Annex A of the Treaty, and in making calls to operate for flood
control pursuant to Articles IV(2) (b) and IV (3) of the Treaty, every effort
will be made to minimize flood damage both in Canada and the United States
of America.
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PROTOCOLE

1. Si l'organisme des États-Unis invite le Canada à mettre en service une
certaine capacité de retenue du bassin du Columbia afin de répondre aux besoins
de protection contre les inondations des États-Unis d'Amérique conformément
à l'article IV(2) b) ou à l'article IV(3) du Traité, cette invitation ne portera
que sur la capacité de retenue nécessaire pour répondre aux besoins prévus de
Protection contre les inondations sur le territoire des États-Unis d'Amérique
auquels ne pourront répondre complètement les moyens existant aux États-Unis
Pour maîtriser les crues, conformément aux conditions ci-après:

(1) Sauf décision différente de la Commission permanente d'ingénieurs, la
nécessité du recours aux moyens canadiens de lutte contre les inon-
dations aux termes de l'article IV(2) b) du Traité ne sera considérée
comme établie que dans le cas de la menace de crues produisant un
débit de plus de 600,000 pieds cubes par seconde aux Dalles (Oregon)
alors qu'on aurait recours à toute la capacité de retenue en cause aux
Etats-Unis, existante ou en cours d'aménagement en janvier 1961,
ainsi qu'à la capacité fournie par tout barrage construit conformé-
ment à l'article XII du Traité et à la capacité canadienne visée à l'ar-
ticle IV(2) a) du Traité.

(2) L'organisme des États-Unis n'invitera le Canada à mettre en service
une capacité de retenue, aux termes de l'article IV(3) du Traité que
pour maîtriser les crues éventuelles aux États-Unis que ne pourrait
maîtriser suffisamment la capacité de retenue totale qui existera aux
États-Unis à l'expiration d'une période de 60 ans commençant à la
date de la ratification du Traité; le Canada ne sera tenu en aucun cas
de fournir un degré plus élevé de maîtrise des crues aux termes de
l'article IV(3) du Traité que ne le prévoit l'article IV(2) du Traité.

(3) Il ne sera fait appel au Canada qu'après consultation de l'organisme
canadien pour déterminer si le besoin de protection contre l'inonda-
tion est tel ou paraît devoir être tel qu'on ne puisse y répondre au
moyen des aménagements de maîtrise des crues existant aux États-

n indi-
, l'orga-
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3. The exchange of Notes providd for in Article VIII( 1) of the Tre&
shall take place contemporaneously with the exchange of the Instruments

Ratiicaiof the Treaty prvddfor in Article of the Treaty.

4.f (1 uring the period and to the extet tha the sale of Caase
entitlement to downtream power beeft withi th~eUntdS

of Amrc asarsl fa xhneo otes usun to ArtiV
VIII(l) of the Treaty reiee the UnitedStte of America of

obligation to~ prvd east-westandb trnmiso sevce asca
for by Article X(l) ofthe Treaty, Cand is ot reurdt a

to Cnada's enttlemen to downsreant oe beeft sl in
United States of America

(2) The nited States of Aeiais not entitled to n ayet of ti
charcte setoutin sbpaagrah () ofthi pargrah i respect 1

that1)otio ofCanaa'senttleentto dwnsreai Dwerbenefi
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ge de notes prévu à l'article VIII(1) du Traité se fera vers le
ue l'échange des instruments de ratification du Traité prévu à

Traité.

dans la mesure où la vente des avantages
tels le Canada aura droit aux États-Unis,
hange de notes conforme à l'article VIII(l)
ts-Unis de l'obligation de fournir le service
t-ouest prévu à l'article X(1) du Traité, le

>nt pas droit à des pa'
on ci-dessus en 4(1) à

nts de la nature de
:ard de la partie des
la aura droit et qui
point quelconque de

ix environs d'Oliver,
nt nas tenus de four-
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whole of the Canadian storage co mmitted rather than a separate ri
laionship for eaeh of the three Canadian storages. Sub*dc to con~
pliance with any detailed operatig plan agreed to by the entities
perm~itted by Article XIV (2) (k) of the Treaty, the mnnxer of open~
tion~ whilh will achieve the specific storage or release of storage calE
for ini a hydro-electrie operating plan consstnt with optimum storag
use will be at the discretioin of the Canadian entiy.

(3) Optimium power generation at-site in Canada and downstream. j
Canada and the United States of Anierica referred to i paragrap
7 of Annex A of thie Treaty will include power genrtion at-site an
downstrean, i Canada cf the Canadian strgsrfre to in ArticJ
11(2) of the Treaty, power generation in Canada which is coordinate
therewith, downstream power beneisfo th adantrg
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d'eau établi d'après l'ensemble de la capacité de retenue canadienne
en cause, et non pas d'après chacun des trois réservoirs canadiens con-
sidéré séparément. A condition de respecter tout plan détaillé de fonc-
tionnement accepté par les organismes ainsi que le permet l'article
XIV(2)k) du Traité, le mode de fonctionnement devant assurer la
retenue ou l'écoulement des eaux prévus par un plan de fonctionne-
ment de la production hydro-électrique conforme à l'utilisation opti-
mum de la capacité de retenue sera laissé au choix de l'organisme
canadien.
La production énergétique optimum, sur place au Canada et en aval
au Canada et aux États-Unis, dont il est question au paragraphe 7
de l'Annnexe A au Traité, comprendra la production énergétique effec-
tuée sur place et en aval au Canada grâce à la capacité de retenue
canadienne dont il est question à l'article II(2) du Traité, ainsi que la
production énergétique au Canada coordonnée avec elle, les avantages
énergétiques d'aval provenant de la capacité de retenue canadienne
produits aux États-Unis et mesurés suivant les dispositions de l'Annexe
B au Traité, la production énergétique de la région du nord-ouest du
Pacifique des États-Unis et la production énergétique coordonnée avec
celle-ci.

e calcul des avantages énergétiques d'aval qui doit être fait conformé-
['Annexe B au Traité pour chacune des années, jusqu'à l'expiration de
1s comptés depuis le commencement du fonctionnement à plein régime
irmité de l'article IV du Traité de la partie de la capacité de retenue
me décrite à l'article II du Traité qui commencera la dernière à fonc-
i plein régime, et par la suite jusqu'à ce que les organismes en décident
rt, se fera d'après les débits de la période de trente ans ayant com-
1 juillet 1928 et que cite le rapport intitulé «Extension of Modified Flows

1958-Columbia River Basin>, en date de juin 1960, modifié et com-
;qu'au 29 juin 1961 par le Sous-comité d'administration des eaux du

calculs
B au 'I



relevant factors. Any adjustment would be calculated over the longer peri
or periods on the same basis and in the same manner as the calculation of t
amounts set forth in Article VI(1) of the Treaty. The consultations shall beg
promptly upon the determination of definite dates for the commencement
operation of the Canadian storages.

12. Canada and the United States of America are in agreement that t
Treaty does not establish any general principle or precedent applicable
waters other than those of the Columbia River Basin and does not detrz
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:tinents. Les corrections à apporter aux paiements seront calculées, pour la
les périodes prolongées, sur la même base et de la même manière que les
.ements prévus à l'article VI(1) du Traité. Les consultations commenceront
plus tôt possible, après détermination des dates précises de l'entrée en jeu

retenues d'eau canadiennes.

12. Le Canada et les États-Unis sont d'accord pour considérer le Traité
nme n'établissant pas de principe général ou de précédent applicable à
.utres eaux que celles du bassin du fleuve Columbia, et comme ne portant
:une atteinte à l'application à d'autres eaux du Traité de 1909 sur les eaux
iitrophes.



22 January 1964

anuary 1964, toge·
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(Traduction)

Le Secrétaire d'État des États-Unis d'Amérique
au Secrétaire d'État aux Affaires extérieures

SECRÉTARIAT D'ÉTAT

WASHINGTON, le 22 janvier 1964

'IEUR LE MINISTRE,

l'ai l'honneur de me référer à votre Note en date du 22 janvier 1964 et à
Lnnexe, concernant le Traité entre le Canada et les États-Unis d'Amérique
f à la mise en valeur coopérative des ressources hydrauliques du bassin du
a Columbia, signé à Washington le 17 janvier 1961.

Pai le plaisir de vous faire connaître que le Gouvernement des États-Unis
.érique consent à ce que votre Note et son Annexe, avec la présente réponse,
ituent entre nos deux Gouvernements un accord relatif à l'exécution rip



VI

EXCHANGE OF NOTES (January 22, 196
CANADA AND THE GOVERNMENT (
REGARDING SALE OF CANADA'E
BENEFITS UNDER THE COLUMBIA E
TON, JANUARY 17,1961.

Entered into Force J

The Secretary of State of the United St
State for External A,



VI

luction)
) ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANI

i-UNIS D'AMÉRIQUE TOUCHANT LA VE
ANTAGES D'AVAL PRÉVUS PAR LE TRI
[INGTON LE 17 JANVIER 1961.

a 22 janvier 1964

rnis d'Amérique au Secrétaire d'État
érieures du Canada.

,RE D'ÉTAT

WASHINGTON, le 22 janvier 1964.
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ATTAÇHMENT RELATING TO TERMS OF SALE

A. The disposition shail consist of the downstream. power benefits to which

Canada is entitled under the Treaty, other than Canada's entitiement to

of prject described in Article IX of the Trayan hlbeywy

single Purehaser contaixiing provisions mutually satisfactory to the parties
to the contract but shall <be subject to and be operative in accordance
witb the following general conditions and limits:

1. (a) The stoae described in Article I of the Treaty shall be fully
operative for powe~r purposes in~ accordance with the following
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(Traduction)

E AUX CONDITIONS DE VENTE

intages énergétiques d'aval auxquels le Canada
à l'exclusion de ceux découlant de la construe-
ouvrages mentionnés à l'article IX du Traité,

British Columbia Hydro and Power Authority
d'un contrat de vente qui sera conforme à

enfermera des dispositions satisfaisantes pour
mais elle sera soumise aux conditions générales
qui régiront aussi ses effets:

i mentionnées à l'article II du Traité seront
bles pour la production d'énergie d'après le
as:
uée au paragraphe 2 (alinéa c): quelque
.-pied le 1" avril 1968; Retenue indiquée au
alinéa b): quelque 7,100,000 acres-pied le 1"
tenue indiquée au paragraphe 2 (alinéa a):
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power from axiy tidpryfrthe purpose of supplying ti
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a droit le Canada, il fera livrer à l'Acheteur, ou pour le compte
de l'Acheteur, tout excédent d'énergie ou de potentiel dont pour-
rait disposer le réseau américain du Columbia; les indemnités
revenant de ce fait à l'organisme des États-Unis se calculeront
d'après le barème de la Bonneville Power Administration.
En cas de désaccord sur l'indemnisation en argent ou en énergie
prévue par le présent paragraphe, on déterminera par arbitrage
le montant de la perte effective en se conformant aux principes du
présent paragraphe.

d) Quant à l'attribution des avantages énergétiques d'aval entre les
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operative and the storage provii
II(2) (a) of the Treaty full to
1975. This objective shall be re
plans and shall take into accoun
downstream in Canada and the E

2. In the t-vent thp ITnitiel qtntpq
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(p. 2, alinéa a) contiennent 15 millions d'acres-pied le 1" septembre
1975. Cet objectif se répercutera sur les plans d'exploitation hydro-
électrique, compte tenu de la production à assurer sur place et en
aval au Canada et aux États-Unis d'Amérique pour satisfaire la
consommation.

2. Advenant que les États-Unis d'Amérique aient droit à une indem-
nisation, si n'était pas respectée l'obligation, créée par l'article IV
(p. 6) du Traité, de commencer l'exploitation complète d'une
retenue d'eau, la compensation à verser aux États-Unis d'Amérique
en vertu de l'article XVIII (p. 5, alinéa a) du Traité, se calculera
à raison de $0.0027 le kilowatt-heure et de $0.46 par kilowatt ou
fraction de kilowatt de capacité sûre en devises des États-Unis, pour
l'énergie qui aurait été perdue (article XVIII, p. 5, alinéa a) si les
avantages énergétiques d'aval auxquels le Canada a droit ne sont
pas vendus aux États-Unis d'Amérique. D'autre part, le Canada aura
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1961.
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VII

(Traduction)

Le Secrétaire d'État aux Afaires extérieures du Canada au
Secrétaire d'État des États-Unis d'Amérique.

LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES
CANADA

Le 22 janvier 1964.

UR LE MINISTRE,

I l'honneur de me référer à votre Note du 22 janvier 1964 et au t,
est annexé, concernant le Traité entre le Canada et les États-1



VIfI

LNGE OF NOTES (September 16, )
UNITED STATES OF AMERICA AUT
MENT PURCHASE AGREEMENT PRC
RIVER TREATY.

The Secretary of State;
to the Ambassador of the United

DEPARTMENT OF EX'



viii

l'Ambassadeur des

OTTAwA, le 16 septembre 1964
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1964, relating to the terms of the sale, has determined that the United Ste
Entity shall enter into and that it has entered into the Canadian Entitlem
Exchange Agreements which agreements assure unconditionally the deliv
for the account of the Columbia Storage Power Exchange of an amount
nower agreed between the United States Entity and the Columbia Stor;
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.ux conditions de la vente, a décidé que l'Organisme des
:e qu'il a fait,-les Accords d'échange de la part
assurent inconditionnellement que la livraison pour le
age Power Exchange d'une quantité d'énergie convenue
ltats-Unis et le Columbia Storage Power Exchange
. la part canadienne qui est vendue dans le cadre de
part canadienne, et que l'Organisme des États-Unis a
.ts et obligations du Columbia Storage Power Exchange
vente de la part canadienne, sauf en ce qui concerne

prix d'achat, et que l'Organisme des États-Unis, con-
I du Traité, a approuvé le recours au débit d'eau
d'Amérique, que prévoit le Traité, en concluant des
la part canadienne avec les propriétaires de barrages



United States funds as of October 1, 1964 adjusted to September 16, 1!at a discount rate of 4j percent per annum on the basis set out in
January 22, 1964 Exchange of Notes between our two Governme
relatmg to the terms of sale, which sum shall be applied towards
cost of constructing the Treaty projects through a transfer of the s'by Canada to the Government of British Columbia pursuant to arran
ments entered into between Canada and British Columbia.

(6) No modification or renewal of the Canadian Entitlement Purch
Agreement shall be effective until approved by the Governments
Canada and the United States of America, evidenced by an Exchar
of Notes.

(7) The storages described in Article I of the Treaty shall be conside1
fully operative when the facilities for such storages are available a
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ats-Unis) au ler : ajustée
ýe sur la
ios deux
lui sera
e Traité
iuverne-
accords

ýcord de vente de la part
oir été approuvée par les
d'Amérique par le moyen

inaations et ie proatucton nyaro-electrique.
t pratique de le faire, les Organismes du Canada et
:abliront d'un commun accord un programme de
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during the perkd of hreach nd at a uiom ae The option f
Canada to provide polwer in~ placeofpyn me sha permt Caa
to make copens~ation paxrtly hy suppyn power and atyb pay2

monyas aybemutually wgeed by the nies
(10) The Canda Entity shl traoal nevl rôviciR -irn



1964 N' 2

uestion en livrant une capacité et de l'énergie à l'Organisme des
tats-Unis, cette livraison devant se faire, sauf accord différent des

Organismes, pendant la durée du manquement et suivant un taux
uniforme. Le choix laissé au Canada de livrer de l'énergie plutôt que
de payer une somme lui permettra d'effectuer l'indemnisation partie en
énergie, partie en argent, selon qu'il sera convenu entre les Organismes.
A des intervalles raisonnablement rapprochés, l'Organisme du Canada
présentera à celui des États-Unis des rapports sur l'avancement de la
construction des aménagements de retenue prévus par le Traité. S'il
vient à paraître probable qu'un retard se produira dans l'achèvement
des travaux par rapport aux dates énoncées a l'Article 4 de l'Accord
de vente de la part canadienne, ou qu'il se produira un retard donnant
lieu à une réclamation aux termes du paragraphe (9) des présentes,
l'Organisme canadien fera savoir à l'Organisme des États-Unis s'il est
probable qu'il disposera de l'énergie requise pour effectuer l'indemnisa.
tion voulue.

Dans la mesure où l'Organisme du Canada n'effectuera pas l'indemnisa-
tion nécessitée par une réduction de la part canadienne provenant d'un
manquement à l'Article 4 de l'Accord de vente de la part canadienne,
le Canada effectuera lui-même cette indemnisation, laquelle sera
acceptée comme satisfaisant entièrement à toutes réclamations nées du
manquement relatif à la réduction de la part canadienne pour lequel
l'indemnisation en question sera effectuée.
Pour toute année au cours de laquelle la part canadienne des bénéfices
d'aval se trouve vendue au Columbia Storage Power Exchange, l'Orga-
nisme des États-Unis peut fixer le montant des avantages énergétiques
d'aval à des fins se rattachant à la vente desdits bénéfices aux Étnts-
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The. Governxment of Canada theefr prooe that if agreeable to y(
Governmeint this Note together with your reply thereto constitutes an agreemi
by >our Govennt relating to the Treaty with e.ffect from, the. date of l
exchiange of Iistruments of rtcato of the Treaty.

Acceept, Exelency, tue x'enewed asuane of xy ighest couasderati
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Le Gouvernement canadien propose donc que, si votre Gouvernement y
mt, la présente Note et la réponse que vous y donnerez constituent entre
[eux Gouvernements un accord relatif au Traité, qui entrera en vigueur à la
de l'échange des instruments de ratification du Traité.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances renouvelées de ma
haute considération.

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures,
PAUL MARTIN



I



(Traduction)

P.C. 1964-1407

>cès-verbal d'une séance du Comité du Conseil
par Son Excellence le Gouverneur général le



x

CANADIAN ENTITLEMENT PURCH-ASE AGREEMENT

Agreement executed this thirteenth day o~f August, 1964, by



(Traduction)

ACCORD DE VENTE DE LA PART CANADIENNE

Accord est conclu aujourd'hui même, 13 août 1964, par et entre le
a Storage Power Exchange, société non lucrative, organisée en vertu des
État de Washington, ci-après désignée par le sigle «CSPE».

iyuru aniu ruwer 1"IL
utorités.

cannique, au uanaaa, aux Lermes
>rity Act, 1964, ci-après désignée



1964 No. 2 92

F. The Governments of the United States of America and Canada,
contemplated by Article VIII of the Treaty and in pursuance of the Agreemei
of the two Governments contained in an Exchange of Notes dated January 2:
1964, relating thereto, are by an Exchange of Notes authorizing the dispositic
for n term of vanr- within the United Stnten of Amerie-n nf ..:,4.



93 1964 N' 2

Comme il est envisagé à l'Article VIII du Traité et conformément à
rd des deux Gouvernements contenu dans un Échange de Notes en date
janvier 1964 et y afférent, les Gouvernements des États-Unis d'Amérique
Canada autorisent par un Échange de Notes la cession pour un certain
e d'années, à l'intérieur des États-Unis d'Amérique, des droits du Canada
vantages énergétiques d'aval prévus au Traité, cession qui, une fois
;ée, doit s'effectuer par le présent Accord conformément aux dis positions
Lité et aux documents supplémentaires connexes.

CES CAUSES, il est convenu ce Qui suit:



Agemetand. particularly the covenants to osrc n prt the Tjreat

prjcsand is a comiplete c1ischarge of CSPZ for the fu purca price fo ti

SEçTioN 4. COVENANTS.
(1)Th Authority cvntsand pgees with CSP tat it iludra

aflrqiiecntuto okia odwrmniemne and that tl1
storages decibdi Article II of the Treaty salbe fully oeaivê for powE
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-tion et à l'exploitation des ouvrages
quittance complète à l'égard du prix
mux termes de l'Article 2 du présent

d'exécuter avec compétence tous les
en sorte que les barrages décrits à

: de fonctionner pour la production
lates suivantes:
1968
1969
1973,
installations de ces barrages seront

pertuis seront capables de régulariser
maîtrise des crues et de production

?E d'exploiter et d'entretenir avec
ité, en conformité dudit Traité et de
s'abstenir de tout ce qu'interdit ledit
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ýode de 30 ans mentionnés à l'Article 8 du Protocole, en
our chacune des 30 années de l'effet de la correction qui
selon la méthode exposée à l'alinéa (1) du présent

pour la période au cours de laquelle a lieu la diminu-
u pour chacune des 30 années des effets de l'occurrence
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1) L'indemnisation accordée en conformité du présent article sera acceptée
satisfaisant à toutes réclamations contre l'Autorité en ce qui concerne

action de la part canadienne ayant donné lieu à ladite indemnisation et
qui concerne l'acte ou l'omission de l'Autorité ayant donné lieu au droit
e indemnisation.
1) L'observation du présent Article satisfait à toute obligation de diminuer
>mmages qui incomberait à l'Organisme des États-Unis, au Columbia
e Power Exchange, aux acheteurs du CSPE et aux propriétaires de
es non fédéraux du Columbia situés aux États-Unis.
0) Si les Accords d'échange de la part canadienne dont il est question
icle 10 ne sont pas en vigueur, une réduction de la part canadienne ne
droit à indemnisation en conformité des paragraphes (2) et (3) du

t Article qu'à l'égard de la partie de la réduction que le CSPE et ses
urs auraient pu utiliser et qu'à l'égard du coût qui n'aurait pu être évité
si le CSPE et les propriétaires de barrages non fédéraux du Columbia
aux États-Unis avaient fait tous les efforts raisonnablement voulus pour

prises en
conformé-
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urs de recevoir la part canadienne en entier, et de tous les autres droits
PE qui découlent du présent Accord. Le CSPE prie donc l'Autorité, jusqu'à
mtraire, d'accorder toute indemnité en énergie ou en argent qu'elle est
de verser à l'Organisme des États-Unis conformément à l'Article 6 ou
Licle 7 du présent Accord. Le CSPE convient que tout règlement d'une
de de compensation ou tout arrangement conclu par l'Organisme des
Unis conformément au présent Accord liera le CSPE.

,E 11. PAIEMENTS

.) L'Autorité paiera en monnaie des États-Unis, dans une période de
jours après réception de la facture, toute somme qui peut être exigée aux
énoncés par les présentes.

!) Si l'Autorité livre de l'énergie en excédent du montant qui est exigé à
'indemnité, un rajustement approprié sera fait en nature ou en argent.

livré
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The Ambassador of the UntdSae fAeiat Canada to the
Secretary of St ate for Exteral Affairs

EMBASSY 0F TH~E UNIT'ED STATES FQ MEIC

OTTAW, Setembr 16, 1964
No. 75

I have the honor to rafer to your note No. 140 o eteznber 16, 1964,regrdig he ispsa oftheCaadin etilemntto downstrean Power benefits

the United States of America and Canada rltn otecoeaiedvlp
ment of the water resources of the Columbia River Basin, sinda ahntnJanuary 17, 1961.

I wihto avie that the Govermn fteUie ttso mrc i
ta yOUr ignted tgher wlmith ti rofl theu Bonevill oe diitain

I waish ls ro die tt 4the Goenmn ofê theI~ Unte States f ica

coniri s he rop sas a d u de sta din s et ort i Yo r n te an ag ee

tha y ur no eto eth r it t is re lysh ll co sttu e a a re me t et ee



(Traduction)

L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Canada au
Secrétaire d'État aux Affaires extérieures

16 septembre 1964

à mise en valeur coopérative des
Columbia, signé à Washington

de l'Armee, pour
1 de l'Article XIV
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UNDERTH COUBARVRTE Y

cooperative developrnent of the water resources ofth Coumi Rrasin
(sge t Washington, D.C., onx January 17, 1961; Exctv ,8t Riv e aa

lst Session) lias corne into force; and thCg
WHEREAS Article XIV of such treaty (hereinafter referreci to asth
Tet) provides for the designation of certain entities wh < re em~powed

tbihdby tat Article:

NOWTHE EFOR , b virue f th auhoriy v stedin e bytheT ety

and b the Cons i to an t t t s an as P ei e t o th U ied S t st

is heey reeda olos
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(Traduction)

DÉCRET DE L'EXÉCUTIF 11 177

LATIVES AU TRAITÉ DU FLEUVE COLUMBIA
Traité entre le Canada et les États-Unis relatif à la

tive des ressources hydrauliques du bassin du fleuve
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(b) Each such person, shail be ý
individuais, who at the time of appoi
officers or employees of the United
Board during the pleasure of the al

SECTION 202. Alternate inembe:
aimointed under the rrovisions of S

from aniong appropriately qualiflec
may be, but need flot necessarily be
and shail serve as a member of thE
g Secretary.

ddition to the two members to bE
:01 of this order, there shaH be twc
'Pmnn EnÉainpprinpr Rnqr>vA Thr-
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b) Ladite personne sera choisie parmi des particuliers compétents qui,
ment de leur désignation, pourront être, mais ne seront pas nécessaire-
des officiers ou employés des États-Unis et seront membres de la Commis-
our le temps qu'il plaira au Secrétaire qui les nomme.

RTIcLE 202. Membres suppléants. Outre les deux membres désignés
ýs les dispositions de l'Article 201 du présent décret, il y aura deux membres
ýants des États-Unis à la Commission permanente d'ingénieurs. Les dis-
>ns de l'Article 201 du présent décret s'appliqueront au choix, à la désigna-
t au service des membres suppléants.

RTICLE 203. Section des États-Unis. Les membres et membres suppléants
és par les dispositions ci-dessus de la présente Partie composeront la
n des États-Unis du Bureau permanent d'ingénieurs du Traité du Colum-
ppelée ci-après la Section des États-Unis. Le membre nommé par le
:aire à l'Armée en vertu de l'Article 201a) du présent décret sera prési-
le la Section des Étas-Unis.

RTICLE 204. Aide à la Section des États-Unis. Avec le consentement de
:hefs respectifs, les départements et organismes du Gouvernement fédéral
nt, à la demande de la Section des États-Unis et dans la mesure où ce n'est
icompatible avec la loi, fournir à la Section les concours dont elle a
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(Traduction)

EE DE NOTES (le 16 septembre 1984) ENTRE LE CANADA ET .ES ÉTATS-UNIS
FLMÉRIQUE CONFIRMANT L'ENTRÉE EN VIGUEUR DU PROTOCOLE DU
JANVIER 1964 AU TRAITÉ DU FLEUVE COLUMBIA.

e Secrétaire d'État aux Affaires extérieures à l'Ambassadeur des
États-Unis d'Amérique au Canada

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

OTTAWA, le 16 septembre 1964
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(Traduction)

L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Canada au
Secrétaire d'État aux Affaires extérieures

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

OTTAWA, le 16 septembre 1964

TR LE MINISTRE,

l'honneur de me référer à votre Note du 16 septembre 1964 touchant le
atre le Canada et les États-Unis d'Amérique relatif à la mise en valeur
ive des ressources hydrauliques du bassin du fleuve Columbia, signé à
ton le 17 janvier 1961. J'aimerais vous faire connaître que le Gouverne-

s États-Unis d'Amérique confirme que l'Échange de Notes avec annexe
nvier 1964 dont il est question dans votre Note est maintenant en pleine
Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique consent aussi à ce que

)te ainsi que la présente réponse constituent, entre nos deux Gouverne-
in accord relatif à l'application des dispositions du Traité, accord qui

assurances renou
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